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Session ordinaire 2017-2018 
 

CL P.V. J 36 
 
 

Commission juridique 
 

Procès-verbal de la réunion du 06 juin 2018 
 

Ordre du jour : 
 

1.  
  

Approbation des projets de procès-verbal des réunions des 23 et 28 mars 2018, 
ainsi que des réunions des 16 et 18 avril 2018 
  

2. 6996 
  

Projet de loi instituant le juge aux affaires familiales, portant réforme du divorce 
et de l'autorité parentale et portant modification : 
1. du Nouveau Code de procédure civile ; 
2. du Code civil ; 
3. du Code pénal ; 
4. du Code de la Sécurité sociale ; 
5. du Code du travail ; 
6. de la loi modifiée du 11 novembre 1970 sur les cessions et saisies des 
rémunérations de travail ainsi que les pensions et rentes ; 
7. de la loi modifiée du 7 mars 1980 sur l'organisation judiciaire ; 
8. de la loi modifiée du 10 août 1992 relative à la protection de la jeunesse ; 
9. de la loi modifiée du 27 juillet 1997 sur le contrat d'assurance ; 
10. de la loi modifiée du 9 juillet 2004 relative aux effets légaux de certains 
partenariats ; 
11. de la loi du 27 juin arrêtant un programme pluriannuel de recrutement dans 
la magistrature et portant modification de la loi modifiée du 7 mars 1980 sur 
l'organisation judiciaire 
- Rapporteur : Madame Sam Tanson 
- Présentation et adoption d’un projet de rapport 
  

3. 6921 
  

Projet de loi adaptant la procédure pénale aux besoins liés à la menace 
terroriste et portant modification 
1) du Code de procédure pénale, 
2) de la loi modifiée du 30 mai 2005 concernant la protection de la vie privée 
dans le secteur des communications électroniques, 
3) de la loi du 27 février 2011 sur les réseaux et les services de communications 
électroniques 
- Rapporteur : Madame Viviane Loschetter 
- Présentation et adoption d’un projet de rapport 
  

4. 7203 
  

Projet de loi complétant le Nouveau Code de procédure civile en vue de 
l'introduction d'un titre VIIbis relatif à la conversion de l'ordonnance européenne 
de saisie conservatoire des comptes bancaires émise sur base du règlement 
(UE) N° 655/2014 en saisie exécutoire des comptes bancaires 
- Nomination d’un rapporteur 
- Présentation du projet de loi 
- Examen des amendements gouvernementaux 



2 / 13 

- Examen des avis du Conseil d’Etat 
  

5. 7252 
  

Projet de loi portant modification 1) de la loi modifiée du 7 novembre 1996 
portant organisation des juridictions de l'ordre administratif, 2) de la loi modifiée 
du 21 juin 1999 portant règlement de procédure devant les juridictions 
administratives 
- Nomination d’un rapporteur 
- Présentation du projet de loi 
- Examen des articles 
- Examen de l’avis du Conseil d’Etat 
  

6. 7300 
  

Débat d'orientation sur le rapport d'activité de l'Ombudsman (2017) 
Echange de vues avec Monsieur le Ministre de la Justice 
  

 
* 
 

Présents : Mme Simone Beissel, M. Eugène Berger, M. Alex Bodry, M. Yves Cruchten, 
remplaçant M. Marc Angel, M. Franz Fayot, M. Léon Gloden, Mme Viviane 
Loschetter, M. Paul-Henri Meyers, Mme Octavie Modert, M. Laurent Mosar, 
Mme Lydie Polfer, M. Roy Reding, M. Gilles Roth, Mme Sam Tanson 
  
M. Gilles Baum 
 
M. Tom Hansen, Mme Marie-Anne Ketter, Mme Claudine Konsbrück,    Mme 
Danièle Nosbusch, Mme Joëlle Schaack, du Ministère de la Justice 
 
M. Christophe Li, de l'Administration parlementaire 
  

Excusés : M. Félix Braz, Ministre de la Justice 
M. Marc Angel 
M. Marc Baum, observateur délégué 

 
* 
 

Présidence : Mme Sam Tanson, Présidente de la Commission 
 
* 
 

1.  
  

Approbation des projets de procès-verbal des réunions des 23 et 28 mars 
2018, ainsi que des réunions des 16 et 18 avril 2018 
 
  

Les projets de procès-verbal sous rubrique recueillent l’accord unanime des membres de la 
Commission juridique.  
 
 
 
2. 6996 

  
Projet de loi instituant le juge aux affaires familiales, portant réforme du 
divorce et de l'autorité parentale et portant modification : 
1. du Nouveau Code de procédure civile ; 
2. du Code civil ; 
3. du Code pénal ; 
4. du Code de la Sécurité sociale ; 
5. du Code du travail ; 
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6. de la loi modifiée du 11 novembre 1970 sur les cessions et saisies des 
rémunérations de travail ainsi que les pensions et rentes ; 
7. de la loi modifiée du 7 mars 1980 sur l'organisation judiciaire ; 
8. de la loi modifiée du 10 août 1992 relative à la protection de la jeunesse 
; 
9. de la loi modifiée du 27 juillet 1997 sur le contrat d'assurance ; 
10. de la loi modifiée du 9 juillet 2004 relative aux effets légaux de certains 
partenariats ; 
11. de la loi du 27 juin arrêtant un programme pluriannuel de recrutement 
dans la magistrature et portant modification de la loi modifiée du 7 mars 
1980 sur l'organisation judiciaire 
 
 
 

 
Débat général sur certaines modalités applicables à la traduction et à la transmission 
d’actes juridiques 
 

 Un membre du groupe politique CSV s’interroge sur les modalités pratiques de la transmission 
de la requête de divorce au défendeur, lorsque l’un des conjoints réside sur le territoire 
luxembourgeois et l’autre conjoint, à titre d’exemple, en Allemagne. L’orateur s’interroge par 
ailleurs sur la validité d’une requête rédigée en français, alors que la langue officielle du pays 
de résidence du défendeur est l’allemand.  
 
De plus, l’orateur se demande quelles conséquences juridiques découlent de l’affirmation du 
défendeur, résidant à l’étranger, de ne pas maîtriser la langue dans laquelle l’acte est rédigé.  
 
Madame la Présidente-Rapportrice soulève que la signification et la notification d’actes 
juridiques à l’intérieur de l’Union européenne constitue une matière régie par le droit européen, 
et plus précisément par le Règlement1 n°1393/2007. Ce règlement européen prévoit la faculté 
pour le destinataire de l’acte, de refuser la réception de celui-ci, si l’acte n’est pas établi dans 
l’une des langues comprises par ce dernier. En pratique, la compréhension de la langue dans 
laquelle l’acte est établi par le destinataire est déterminante, et non pas la langue officielle du 
pays de résidence du destinataire.  
 

 Un membre du groupe politique CSV s’interroge sur le cas de figure des diplomates étrangers 
accrédités et des fonctionnaires européens qui résident, de facto, au Luxembourg mais qui ont 
leur domicile officiel à l’étranger.  
 

 Un membre du groupe politique CSV estime que la transmission des actes juridiques à 
l’étranger suscite de nombreuses interrogations en pratique. L’orateur donne l’exemple d’un 
couple dont l’un des conjoints réside en Bulgarie. Si le demandeur transmet sa requête au 
défendeur, résidant dans un autre Etat membre de l’Union européenne, il se pose la question 
de la validité d’un tel acte juridique rédigé en français, alors que le destinataire ne maîtrise pas 
nécessairement la langue française. L’orateur souhaite savoir si l’acte doit alors être rédigé en 
français et traduit également en bulgare.  
 
En outre, l’orateur estime qu’on ne saurait faire dépendre la validité d’un tel acte de la seule 
affirmation du destinataire de ne pas comprendre la langue employée au sein de l’acte 
transmis. 
 
                                                
1 RÈGLEMENT (CE) N o 1393/2007 DU PARLEMENT EUROPÉEN ET DU CONSEIL du 13 novembre 2007 relatif à la 
signification et à la notification dans les États membres des actes judiciaires et extrajudiciaires en matière civile ou commerciale 
(« signification ou notification des actes »), et abrogeant le règlement (CE) no 1348/2000 du Conseil 
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La représentante du Ministre de la Justice estime qu’il s’agit d’un faux problème, alors que de 
nombreuses affaires ayant un élément d’extranéité ou un caractère transfrontalier sont 
tranchées devant les juridictions luxembourgeoises. La transmission des actes juridiques à 
l’étranger repose sur des règles juridiques valables depuis de nombreuses années.  
 
Suite au vote du projet de loi 6996 apportant des modifications importantes aux règles 
régissant la procédure judiciaire applicable au divorce, les huissiers de justice n’auront plus 
compétence exclusive en matière de transmission d’actes juridiques en matière de divorce et 
perdront partiellement leur monopole dans cette branche du droit.  
 
Un membre du groupe politique CSV prend acte de ces déclarations, cependant, il estime qu’il 
n’a pas obtenu de réponse détaillée à sa question et de nombreux aspects liés à la sécurité 
juridique de la transmission des actes juridiques restent flous.  
 
L’orateur souhaite savoir quelles conséquences précises découlent du fait que le destinataire, 
résidant à l’étranger, déclare de ne pas comprendre la langue dans laquelle l’acte est rédigé.  
 
La représentante du Ministre de la Justice explique que les dispositions du règlement 
européen précité s’appliquent pleinement, une fois que l’acte juridique est déposé auprès de 
la juridiction chargée de trancher le litige. Si le destinataire ne réside pas dans un pays qui 
relève du champ d’application dudit règlement européen, alors la Convention de la Haye2 peut 
s’appliquer.  
 
Un membre du groupe politique CSV se montre peu convaincu de ces explications et souhaite 
avoir des informations détaillées sur les modalités régissant la transmission de l’acte juridique 
à l’étranger. En outre, il se pose la question de savoir à qui incombe la charge d’effectuer une 
traduction de l’acte dans une langue comprise par le destinataire.  
 
La représentante du Ministre de la Justice souligne qu’il incombe à la partie demanderesse de 
procéder, le cas échéant, à une traduction de l’acte juridique. Si le destinataire énonce qu’il ne 
comprend pas la langue dans laquelle celui-ci est rédigé, alors il peut refuser la réception de 
l’acte. Dans ce cas de figure, des formulaires types, disponibles dans toutes les langues 
officielles de l’Union européenne, qui énoncent le motif de refus de réception de l’acte juridique 
sont à remplir.  
 

 Un membre du groupe politique CSV renvoie aux avantages d’une assignation en justice qui 
est signifiée par voie d’huissier et qui devra être traduite automatiquement, en cas de 
signification à l’étranger.  
 
Madame la Présidente-Rapportrice estime que cette analyse est erronée. En pratique, 
l’huissier de justice signale à l’avocat de la partie demanderesse qu’une traduction de l’acte 
peut être requise, en cas de signification de cet acte à l’étranger, et ce, afin d’éviter des débats 
malencontreux sur la compréhension ou non par le destinataire de la langue dans laquelle 
l’acte est rédigé. L’huissier de justice n’examine pas les connaissances linguistiques du 
destinataire de l’acte. 
 

 Un membre du groupe politique CSV estime que la procédure de signification d’un acte 
juridique par voie d’un huissier de justice présente l’avantage que la procédure est simplifiée, 
comme la traduction doit être faite, le cas échéant, avant la transmission de celui-ci. Par 
conséquent, la partie demanderesse ne court pas le risque de s’opposer un refus de réception 
de l’acte par le destinataire qui déclare ne pas comprendre la langue dans laquelle l’acte est 
rédigé. 
                                                
2 Loi du 26 février 1975 portant approbation de la Convention relative à la signification et la notification à l'étranger des actes 
judiciaires et extrajudiciaires en matière civile ou commerciale, faite à La Haye, le 15 novembre 1965 ; Mémorial A10 ; 12 mars 
1975 
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Madame la Présidente-Rapportrice explique qu’une traduction est seulement requise lorsque 
le destinataire, résidant à l’étranger, ne comprend pas la langue judiciaire du pays dans lequel 
l’acte est établi. En pratique, l’avocat de la partie demanderesse, qui a connaissance du fait 
que le destinataire ne comprend pas le français, procède à la traduction de cet acte, avant que 
celui-ci ne soit transmis à l’étranger. Ainsi, l’acte sera accompagné d’une traduction dans une 
langue comprise le destinataire.  
 

 Un membre du groupe politique CSV s’interroge sur la question de savoir si la traduction doit 
exister au moment du dépôt de la requête auprès de la juridiction saisie pour trancher le litige.  
 
Un membre du groupe politique CSV s’interroge sur les modalités de traduction de l’acte 
juridique et souhaite savoir si le traducteur qui procède à la traduction de l’acte doit être un 
traducteur assermenté figurant sur la liste des experts, traducteurs et interprètes assermentés. 
 
Madame la Présidente-Rapportrice renvoie aux explications ci-dessus et indique qu’il incombe 
au demandeur d’évaluer si le destinataire de l’acte, résidant à l’étranger, comprend la langue 
dans laquelle il est rédigé.  
 
La représentante du Ministre de la Justice renvoie aux dispositions du droit commun3 en la 
matière.  
 
Un membre du groupe politique CSV se montre peu convaincu de cette explication et souhaite 
savoir quelle disposition légale régit les actes juridiques visés par le projet de loi sous rubrique.  
 

 Le représentant de la sensibilité politique ADR donne à considérer que, dans le cas de figure 
où le défendeur visé par une requête ne peut être valablement touchée par celle-ci, le greffe 
du tribunal conseille au demandeur de procéder à une assignation du défendeur qui sera 
signifiée par voie d’huissier de justice. Aux yeux de l’orateur, seule l’assignation à personne 
permet de toucher valablement le défendeur.  
 
Une requête de divorce notifiée, le cas échéant, au domicile commun des conjoints comporte, 
aux yeux de l’orateur, de nombreux aléas et ne permet pas de garantir la sécurité juridique en 
la matière. De plus, le défendeur risque de ne pas être touché valablement par l’acte juridique.  
 

 Madame la Présidente-Rapportrice estime que les huissiers de justice sont des professionnels 
du droit et ont connaissance des dispositions régissant la traduction des actes juridiques. Il 
échet néanmoins de constater que le moment des questions soulevées, la veille de l’adoption 
du rapport, est particulier.  
 

 Un membre du groupe politique CSV s’interroge sur la computation des délais de convocation. 
Il donne à considérer que ces derniers commencent normalement à courir à partir du dépôt de 
la requête. Cependant, il se pose la question de savoir si les délais courent également en 
l’absence de traduction existante de la requête au moment du dépôt de celle-ci.  
 
La représentante du Ministre de la Justice explique que si le défendeur a été dans 
l’impossibilité de préparer sa défense, du fait qu’il n’a été touché que tardivement, alors les 
juridictions ordonnent la refixation de l’affaire, afin de permettre au défendeur de préparer 
utilement sa défense. Il convient de signaler qu’il s’agit d’un cas de figure se présenteront 

                                                
3 Suite à la réunion du 6 juin 2018, il y a lieu de relever que la loi modifiée du 7 juillet 1971 portant, en matière répressive et 
administrative, institution d’experts, de traducteurs et d’interprètes assermentés et complétant les dispositions légales relatives à 
l’assermentation des experts, traducteurs et interprètes s’applique aux matières répressive et administrative, donc pas à la matière 
civile. Dans les matières visées par le projet de loi, il n’y a pas de disposition légale exigeant que la traduction accompagnant, le 
cas échéant, une requête notifiée à un défendeur domicilié ou résidant à l’étranger soit faite par un traducteur assermenté. 
Cependant, la prudence et l’objectif de sécurité juridique plaident toutefois en faveur d’une traduction assermentée. 



6 / 13 

fréquemment devant les juridictions et qu’il n’est pas dans l’intention des auteurs du projet de 
loi de modifier cet aspect de la procédure civile.  
 
Un membre du groupe politique CSV estime que les requêtes ne présentent pas les mêmes 
garanties en termes de sécurité juridiques qu’une assignation signifiée par voie d’huissier de 
justice.   
 
L’explication fournie par les auteurs du projet de loi indiquent que la requête est moins 
coûteuse qu’une assignation signifiée par voie d’huissier de justice, n’est pas un argument 
valable aux yeux de l’orateur, qui signale que les coûts liés à une assignation sont insignifiants 
par rapport à ceux liés au contentieux en matière de divorce. 
 

 Un membre du groupe politique CSV s’interroge sur le volet de la responsabilité civile, voire 
professionnelle du fait qu’une traduction d’un acte juridique s’avère lacunaire ou erronée. 
L’orateur souhaite savoir si la responsabilité de l’Etat peut être engagée dans ce cas de figure.  
 
En outre, l’orateur s’interroge sur la question de savoir si la responsabilité de l’Etat peut être 
engagée au cas où le greffe procède à une notification non valable d’un acte juridique, sensée 
toucher une partie au procès.  
 
La représentante du Ministre de la Justice explique que l’Etat ne procède pas à la traduction 
d’actes juridiques. Par conséquent, la responsabilité de l’Etat ne saurait être engagée dans le 
cas de figure d’une traduction erronée.  
 
Madame la Présidente-Rapportrice renvoie à l’article 1007-39, qui sera introduit dans le projet 
de loi sous rubrique, et qui règle la signification des jugements de divorce pour rupture 
irrémédiable des relations conjugales.  
 
L’oratrice souligne que la procédure actuellement applicable à la notification de ces jugements 
reste largement inchangée.  
 

 Un membre du groupe politique CSV estime qu’au vu des explications fournies on ne saurait 
parler d’une réelle simplification de la procédure de divorce.  
 
L’orateur exprime ses craintes que la mise en œuvre de la réforme envisagée soulèvera toute 
une série de difficultés pratiques pour les professionnels du droit.  
 
Madame la Présidente-Rapportrice marque son désaccord avec cette analyse et donne à 
considérer que les aspects procéduraux soulevés sont régis par le Nouveau Code de 
procédure civile et le règlement européen n°1393/2007. Seul le requérant peut savoir si le 
défendeur résidant à l’étranger comprend la langue de l’acte juridique qui lui est transmis et 
doit, le cas échéant, procéder à la traduction de celui-ci. Il y a lieu de souligner que cette 
problématique n’est pas nouvelle, mais se pose déjà à l’heure actuelle dans de nombreuses 
affaires judiciaires ayant un caractère transfrontalier.  
 
Quant à la procédure de notification retenue par les auteurs du projet de loi, il y a lieu de 
relever que les parties ne doivent plus recourir à la procédure de la signification des actes par 
voie d’huissier de justice et peuvent ainsi réaliser des économies en la matière. La procédure 
de divorce devient, par conséquent, moins coûteuse pour les parties.  
 
L’oratrice précise que les dispositions du Nouveau Code de procédure civile et le règlement 
européen n°1393/2007 ont fait leurs preuves dans la pratique et sont applicables depuis de 
nombreuses années.  
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Présentation et adoption d’un projet de rapport  
 
Un membre du groupe politique CSV s’interroge sur les raisons ayant animé Madame la 
Rapportrice à ne pas inclure au sein de la partie II., sous le point 3.2. dédié à l’autorité 
parentale en cas de séparation des parents, les dispositions nouvelles portant sur la possibilité 
pour un mineur de s’adresser directement au juge aux affaires familiales et qui ont été 
discutées de manière controversée au sein de la Commission juridique.  
 
Madame la Présidente-Rapportrice renvoie à la partie II dudit rapport., sous le point 1.5., 
consacré entièrement aux droits des mineurs et qui traite de cette question.  
 
 
Vote  
 
La majorité des membres de la Commission juridique vote en faveur du projet de rapport. Les 
membres du groupe politique CSV et le représentant de la sensibilité politique ADR votent 
contre ledit projet de rapport.  
 
 
Temps de parole  
 
La Commission juridique propose le modèle 2.  
 
 
Proposition d’une Motion  
 
Un membre du groupe politique LSAP propose aux membres de la Commission juridique 
d’élaborer une motion portant sur une évaluation qualitative de la future loi. Une telle analyse 
devrait être réalisée trois ans après l’entrée en vigueur de la future loi et devrait viser 
d’éventuels points de la loi qui nécessiteraient une modification.  
 
Décision : Ladite proposition recueille l’accord favorable des membres de la Commission 
juridique.  
 
 
 
3. 6921 

  
Projet de loi adaptant la procédure pénale aux besoins liés à la menace 
terroriste et portant modification 
1) du Code de procédure pénale, 
2) de la loi modifiée du 30 mai 2005 concernant la protection de la vie 
privée dans le secteur des communications électroniques, 
3) de la loi du 27 février 2011 sur les réseaux et les services de 
communications électroniques 
  

 
Présentation et adoption d’un projet de rapport  
 
Madame la Rapportrice présente les grandes lignes de son projet de rapport. L’oratrice 
renvoie à l’historique du projet de loi et résume les modifications y apportées au cours de 
l’instruction parlementaire.  
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Modification ponctuelle du rapport  
 
Il est signalé qu’une erreur matérielle s’est glissée dans ledit rapport à l’endroit de l’article 
88-4, paragraphe 5. Il est proposé de réinsérer le terme « inculpé » dans ledit texte, qui a été 
supprimé par erreur.  
 
Ladite proposition recueille l’accord favorable des membres de la Commission juridique.  
 
 
Vote  
 
Le projet de rapport recueille l’accord unanime des membres de la Commission juridique.  
 
Temps de parole  
 
La Commission juridique propose le modèle 1.  
 
 
 
4. 7203 

  
Projet de loi complétant le Nouveau Code de procédure civile en vue de 
l'introduction d'un titre VIIbis relatif à la conversion de l'ordonnance 
européenne de saisie conservatoire des comptes bancaires émise sur 
base du règlement (UE) N° 655/2014 en saisie exécutoire des comptes 
bancaires 
  
 
 

Nomination d’un rapporteur 
 
La Commission juridique désigne à l’unanimité sa Présidente, Madame Sam Tanson, 
Rapportrice du projet de loi sous rubrique.  
 
 
Présentation du projet de loi et examen des amendements gouvernementaux 
 
Le représentant du Ministre de la Justice explique que le présent projet de loi est étroitement 
lié à l’application du Règlement (UE) N° 655/2014 portant création d’une procédure 
d’ordonnance européenne de saisie conservatoire des comptes bancaires, destinée à faciliter 
le recouvrement transfrontière de créances en matière civile et commerciale (ci-après « le 
Règlement »). Le Règlement ne régit cependant pas le recouvrement proprement dit de la 
créance, c’est-à-dire le droit du créancier d’obtenir paiement de sa créance sur les fonds saisis 
après obtention d’un titre exécutoire (jugement, acte authentique ou transaction judiciaire) 
reconnaissant l’existence de sa créance. La question est donc régie par le droit national de 
l’Etat concerné.  
 
Or, il apparaît que l’application des règles luxembourgeoises dans ce contexte soulève 
certaines difficultés. 
 
Le Règlement oblige à distinguer deux phases de la procédure de saisie des fonds détenus 
sur des comptes bancaires : une phase conservatoire, régie par le Règlement, et une phase 
d’exécution, régie par le droit national de l’Etat concerné. Il y a lieu de signaler que la procédure 
luxembourgeoise lie les deux phases et les rend indissociables.  
 
La philosophie générale du texte proposé prend appui sur la considération qu’au stade où il 
est appelé à trouver application, le saisissant dispose à la fois d’une ordonnance européenne 
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de saisie conservatoire des comptes bancaires contre laquelle le saisi disposait d’un nombre 
important de recours prévus par le Règlement et d’une décision exécutoire consacrant le droit 
de créance du saisissant dans le cadre de laquelle le saisi pouvait faire valoir tous ses moyens 
au fond. Afin de faciliter le recouvrement de sa créance par le saisissant, celui-ci peut dans 
ces conditions s’approprier les fonds saisis par un simple acte de conversion signifié au tiers 
saisi et au saisi. Si nonobstant toutes les procédures et recours antérieurs, le saisi estime avoir 
des contestations à soulever, il peut contester cet acte de conversion en agissant devant le 
tribunal. 
 
Par voie d’amendements gouvernementaux du 14 mai 2018, les auteurs du projet de loi ont 
jugé utile de d’intégrer dans le projet de loi plusieurs observations formulées par le Conseil 
d’Etat dans son avis du 20 mars 2018.  
 
 
Examen des avis du Conseil d’Etat 
 
Le Conseil d’Etat a émis son avis en date 20 mars 2018. Dans le cadre de son avis il a émis 
une série d’observations techniques et a soumis également aux auteurs du projet certaines 
propositions de libellés alternatifs.  
 
Dans son avis complémentaire du 29 mai 2018, le Conseil d’Etat marque son accord avec les 
libellés amendés, tout en proposant un libellé alternatif en ce qui concerne l’article 718-1, 
paragraphe 1er, points 4° et 5°.  
 
La Commission juridique fait sienne la proposition de texte du Conseil d’Etat. 
 
 
Echange de vues 
 

 Un membre du groupe politique CSV s’interroge si le projet de loi ne devrait pas également 
prévoir une disposition relative à une notification éventuelle de la Commission de Surveillance 
du Secteur Financier (ci-après « CSSF »), en cas de recouvrement de fonds saisis par le 
créancier. 
 
Le représentant du Ministre de la Justice explique qu’il ressort des travaux préparatoires, lors 
desquels des entrevues avec des représentants des différents acteurs du secteur financier ont 
eu lieu, qu’une disposition relative à la notification de la CSSF n’est pas requise.  
 
  
 
5. 7252 

  
Projet de loi portant modification 1) de la loi modifiée du 7 novembre 1996 
portant organisation des juridictions de l'ordre administratif, 2) de la loi 
modifiée du 21 juin 1999 portant règlement de procédure devant les 
juridictions administratives 
 

 
Remarque préliminaire  
 
Lors de la réunion du 7 février 20184, l’avant-projet de loi, qui, par la suite est devenu projet 
de loi 7252, a été présenté aux membres de la Commission juridique.  
 
 
 

                                                
4 Procès-verbal de la Commission juridique de la réunion du 7 février 2018 ; Session ordinaire 2017-2018 ; P.V. J 10 
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Nomination d’un rapporteur 
 
La Commission juridique désigne à l’unanimité sa Présidente, Madame Sam Tanson, 
Rapportrice du projet de loi sous rubrique.  
 
 
Présentation du projet de loi et examen des articles 
 
Le présent projet de loi comprend deux volets :  
 

1) Il est proposé d’intégrer dans ce projet de loi la disposition relative au recrutement de deux 
juges supplémentaires au tribunal administratif qui est actuellement contenue dans les 
amendements gouvernementaux au projet de loi N°6563B portant modification 1) de la loi 
modifiée du 7 novembre 1996 portant organisation des juridictions de l’ordre administratif, 2) 
de la loi modifiée du 21 juin 1999 portant règlement de procédure devant les juridictions 
administratives, 3) de la loi modifiée du 7 mars 1980 sur l’organisation judiciaire.  
 
Au vu de l’urgence de ces recrutements, il est proposé de déplacer la disposition y relative 
dans le présent projet de loi qui, vu son caractère succinct, est susceptible d’être voté plus 
rapidement que le projet de loi N°6563B. 
 

2) Le projet de loi vise à préciser le traitement réservé d’un point de vue procédural aux pièces 
classifiées au sens de la loi modifiée du 15 juin 2004 relative à la classification des pièces et 
aux habilitations de sécurité, d’une part, et aux informations dont la divulgation compromet la 
sécurité nationale, la sécurité des organisations ou des personnes ayant fourni les 
informations ou celle des personnes auxquelles elles se rapportent, ou serait préjudiciable aux 
relations internationales, d’autre part, lorsque ces pièces ou informations sont versées ou 
communiquées dans le cadre d’un recours devant les juridictions administratives, ainsi que la 
faculté des juridictions administratives de se retirer en chambre du conseil. 
 
 
Examen de l’avis du Conseil d’Etat 
 
Le Conseil d’Etat a émis son avis en date 20 mars 2018. Dans le cadre de son avis 
prémentionné, le Conseil d’Etat marque son accord avec la modification de l’article 57, alinéa 
1er de la loi modifiée du 7 novembre 1996 portant organisation des juridictions de l’ordre 
administratif. Cette disposition vise à créer la base légale pour le recrutement de deux juges 
supplémentaires pour le tribunal administratif. 
 
Quant à l’article 2 du projet de loi, le Conseil d’Etat regarde d’une œil critique le dispositif 
proposé par les auteurs du projet de loi et se livre à un examen détaillé de la jurisprudence 
relative au respect du principe du contradictoire et à la publicité des débats. Le Conseil d’Etat 
s’oppose formellement au libellé proposé et donne à considérer : que « [l]’impossibilité pour le 
juge d’apprécier le bien-fondé d’une classification ou de communiquer à la partie intéressée, 
ne fût-ce que le contenu de la pièce classifiée, n’est pas conforme à l’article 12 de la 
Constitution, à l’article 6 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales et, le cas échéant, à l’article 47 de la Charte. La différence de régime 
procédural réservé aux pièces classifiées et aux informations et sources concernant la 
sécurité, est encore source d’incohérence et dès lors d’atteinte à la sécurité juridique ». 
 
 
Scission du projet de loi n° 7252 en un projet de loi n° 7252A et un projet de loi n° 7252B 
 
Il est proposé de scinder le projet de loi n°7252 en deux projets de loi distincts, à savoir :  
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• Projet de loi n°7252A portant modification  
1) de la loi modifiée du 7 novembre 1996 portant organisation des juridictions de l'ordre 
administratif,  
2) de la loi modifiée du 21 juin 1999 portant règlement de procédure devant les 
juridictions administratives 
 

• Projet de loi n°7252B portant modification  
1) de la loi modifiée du 7 novembre 1996 portant organisation des juridictions de 
l'ordre administratif,  
2) de la loi modifiée du 21 juin 1999 portant règlement de procédure devant les juridictions 
administratives 

 
Une telle façon de procéder permettra à la Commission juridique de finaliser l’instruction 
parlementaire du projet de loi 7252A, afin de créer la base légale nécessaire pour le 
recrutement de deux juges supplémentaires auprès du tribunal administratif (recrutement jugé 
urgent par les auteurs du projet de loi 72525).  
 
Il sera de la sorte permis, eu égard aux observations soulevées par le Conseil d’État, de 
continuer l’instruction parlementaire du volet dédié au traitement réservé, d’un point de vue 
procédural, aux pièces classifiées au sens de la loi modifiée du 15 juin 2004 relative à la 
classification des pièces et aux habilitations de sécurité, d’une part, et aux informations dont 
la divulgation compromet la sécurité nationale, la sécurité des organisations ou des personnes 
ayant fourni les informations ou celle des personnes auxquelles elles se rapportent, ou serait 
préjudiciable aux relations internationales, d’autre part, lorsque ces pièces ou informations 
sont versées ou communiquées dans le cadre d’un recours devant les juridictions 
administratives, ainsi que la faculté des juridictions administratives de se retirer en chambre 
du conseil. 
 
Par ailleurs, la Commission juridique juge utile de reprendre les observations d’ordre 
légistique, soulevées par le Conseil d’État dans le cadre de son avis du 29 mai 2018.  
 
 
Echange de vues 
 

 Un membre du groupe politique DP renvoie aux dispositions applicables aux pièces 
classifiées. L’oratrice préconise, par ailleurs, la mise en place d’une procédure uniforme en la 
matière, qui s’appliquerait pour deux ordres de juridictions.  
 

 Un membre du groupe politique CSV donne à considérer que certains documents émanant du 
Gouvernement, tels que les délibérations du Conseil de Gouvernement, ont un caractère 
confidentiel. Dans le cadre d’un litige devant les juridictions, ces pièces ne sont versées aux 
débats, uniquement sur injonction prononcée par le juge du fond faisant suite à une demande 
formulée par une des parties du litige. Or, dans de nombreuses affaires opposant un justiciable 
à l’Etat, le justiciable peut ignorer l’existence même d’une telle pièce en raison de son 
caractère classifié.  
 
Le représentant du Ministre de la Justice donne à considérer que l’optique du projet de loi sous 
rubrique est différente du cas de figure décrit ci-dessus. La loi prémentionné prévoit que 
l’Autorité nationale de Sécurité est chargée de veiller à la sécurité des pièces classifiées. Or, 
dans le cadre d’un litige administratif opposant un justiciable aux autorités publiques, celles-ci 
sont obligées de verser l’ensemble du dossier administratif, et ce, afin de permettre un débat 
contradictoire entre les parties. Il se peut cependant que des pièces soumises à un degré de 
confidentialité par ou en vertu de la loi ou par ou en vertu des traités ou conventions liant le 
                                                
5 cf. doc. parl. 7252/00, exposé des motifs, p.2 
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Luxembourg, figurent également dans le dossier administratif. Si l’agent administratif verse 
l’ensemble du dossier en question à la partie adverse, y compris les pièces classifiées, alors 
il risque d’engager sa responsabilité, en dépit du fait qu’un tel versement est prévu par la loi.  
 

 Un membre du groupe politique CSV donne à considérer que dans certaines matières, telles 
que le droit fiscal, l’administration peut opposer le secret fiscal, au versement de certaines 
pièces d’un dossier administratif.  
 
 
Vote  
 
La proposition de scission du projet 7252 en deux projets de loi distincts recueille l’accord 
unanime des membres de la Commission juridique.  
 
 
 
6. 7300 

  
Débat d'orientation sur le rapport d'activité de l'Ombudsman (2017) 
  

 
 Affaires relevant de l’Etat : Ministère de la Justice – Parquet Général 

 
Au sujet du volet « Affaires relevant de l’Etat » et plus précisément celles relevant du Ministère 
de la Justice6, la Commission juridique a pris acte des observations formulées par la 
représentante du Ministre de la Justice, précisant que les Parquets ont pris position sur la 
réclamation relevée sous rubrique.  
 
 
 Affaires relevant de l’Etat : Ministère des Affaires étrangères et européennes - Bureau 

des Passeports, visas et légalisations 
 
Au sujet du volet « Affaires relevant de l’Etat » et plus précisément celles relevant du Ministère 
des Affaires étrangères et européennes 7, la Commission juridique prend acte des 
observations de l’Ombudsman au sujet de l’inconstitutionnalité de certaines dispositions du 
Code civil et qui soulève que : « [p]ar deux arrêts des 26 mars 1999 et 7 juin 2013, la Cour 
constitutionnelle a dit que l’article 380 alinéa 1er du Code civil en ce qu’il attribue l’autorité 
parentale d’un enfant naturel reconnu par les deux parents privativement à la mère n’est pas 
conforme à l’article 11 paragraphe 2 de la Constitution. 
[…] 
Le Médiateur a attiré l’attention sur le fait que la Commission juridique est sur le point de 
finaliser les travaux parlementaires sur le projet de loi 6996 instituant le juge aux affaires 
familiales, portant réforme du divorce et de l'autorité parentale. Le projet prévoit notamment 
une modification de l’article 375 du Code civil selon, laquelle l’autorité parentale sera exercée 
en commun par les parents sans référence à leur situation matrimoniale. L’article 375-1 en 
projet dispose que pour les actes usuels de l’autorité parentale, chaque parent qui agit seul 
est réputé avoir l’accord de l’autre parent à l’égard des tiers de bonne foi ». 
 
La Commission juridique souligne quant à l’avancement des travaux parlementaires relatif au 
projet de loi 69968, que lors de sa réunion du 6 juin 2018, elle a présenté et adopté le projet 
                                                
6 cf. page 91 
7 cf. pages 35 et 36 
8 Projet de loi instituant le juge aux affaires familiales, portant réforme du divorce et de l'autorité parentale et portant modification: 
1. du Nouveau Code de procédure civile ; 
2. du Code civil ; 
3. du Code pénal ; 
4. du Code de la Sécurité sociale ; 



13 / 13 

de rapport y relatif. Ainsi, l’instruction parlementaire dudit projet de loi s’achève et un vote de 
la Chambre des Députés en séance plénière sur ledit projet de loi aura lieu prochainement.  
 
 
 
Divers 
 

• Demande d’entrevue de l’Initiative Schutz fir d’Kand 
 
Par courrier du 10 avril 2018, l’Initiative Schutz fir d’Kand demande une entrevue avec la 
Commission juridique, ainsi qu’une copie du courrier du 22 mai 2015 adressé au Dr. C. 
Schilling. 
 
La Commission juridique décide de ne pas accorder une suite favorable à ces demandes. 
 

• Demande de réunion jointe  
 

 Un membre du groupe politique CSV renvoie au courrier du 19 avril 2018 émanant du groupe 
politique CSV et souhaite savoir quand est-ce que la réunion jointe y demandée aura lieu.  
 
Madame la Présidente signale à l’orateur qu’un courrier du Gouvernement, contenant une 
prise de position de ce dernier, sera transmis au groupe politique CSV prochainement.  

 
 
 
 
 

Le Secrétaire-Administrateur, 
Christophe Li 

La Présidente de la Commission juridique, 
Sam Tanson 

 

                                                
5. du Code du travail ; 
6. de la loi modifiée du 11 novembre 1970 sur les cessions et saisies des rémunérations de travail ainsi que les pensions et 
rentes ; 
7. de la loi modifiée du 7 mars 1980 sur l'organisation judiciaire ; 
8. de la loi modifiée du 10 août 1992 relative à la protection de la jeunesse ; 
9. de la loi modifiée du 27 juillet 1997 sur le contrat d'assurance ; 
10. de la loi modifiée du 9 juillet 2004 relative aux effets légaux de certains partenariats ; 
11. de la loi du 27 juin 2017 arrêtant un programme pluriannuel de recrutement dans la magistrature et portant modification de la 
loi modifiée du 7 mars 1980 sur l'organisation judiciaire 
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